
PARTIE OFFICIELLE

NOMINATION ECCLÊBIABTIQÜE

Par décision de Son Eminence le Cardinal Archevêque :
M. l'abbé Alfred Carrier, chapelain du cimetière Saint- 

Charles, a été nommé aumônier des hommes de l’Hôpital Saint- 
Michel Archange.

COMMUNIQUÉ DE L’ARCHEVÊCHÉ

Son Éminence croit devoir rappeler à Messieurs les Curés 
l’important règlement établi par la circulaire du 10 mai 1011, au 
sujet de l’enseignement du catéchisme dans les écoles et du con
trôle que le curé doit exercer sur cet enseignement.

“ I,e pasteur est gardien de la foi et il a l'obligation grave 
d’en procurer le bienfait à toutes les âmes qui lui sont confiées. 
C’est donc son devoir plus encore que son droit de contrôler, de 
diriger, d’encourager l’enseignement religieux que reçoivent les 
enfants dans sa paroisse. Pour user de ce droit et remplir ce de
voir, il doit évidemment s’astreindre à visiter régulièrement les 
écoles.

“ Quelle fréquence convient-il de donner à ces visites ? Il me 
paraît difficile d’exercer sur les classes de catéchisme un contrôle 
sérieux et pratique si l’on ne fait pas, une fois par mois, une visite 
d’au moins deux heures à chaque école. Par cette visite mensuelle 
le prêtre peut se tenir au courant, garder contact avec les maîtres 
et les élèves, combler à temps les lacunes qu’il constate, donner à 
propos les conseils jugés utiles, se rendre compte des progrès réa
lisés.

“ Aussi, je veux que, dans toutes les paroisses et pour toutes 
les écoles où la chose est possible, la visite du curé ou du vicaire 
ait lieu tous les mois.

“ Si l’étendue de la paroisse et le grand nombre d’écoles qui 
s’y trouvent ne permettent pas, ou rendent trop onéreuse, la vi
site mensuelle, on devra visiter chaque école au moins une fois tous 
les deux mois.

“ Il n’est guère possible de définir exactement le programme 
de ces visites. Je crois, cependant, utile d’indiquer les points es
sentiels suivants: a) se bien enquérir de l’assiduité des enfants à 
fréquenter l’école, et des raisons données pour justifier les absen
ces, afi. de pouvoir remédier au mal s’il y a lieu ; 6) interroger les

82


